
Règles locales
Trou #4, #5, #7 et #8 ; Hors limite (clôture à gauche).
Trou #6 ; Hors limite (clôture à droite) et Zone de laisser tomber avant
                la fosse de sable à gauche.
Trou #7 ; Hors limite - piquets blancs derrière le vert.
Trou #8 ; a. Hors limite (piquets blancs) à partir de la zone du garage jusqu'à
                 la clôture. 
                 b. Dégagement à droite du sentier si la balle est dans la clôture et/ou 
                 la petite aire de gazon à gauche du sentier. 
                 c. Zone de laisser tomber sans pénalité derrière la fosse de sable à 
                 gauche du vert si la balle est dans le sentier près du mur de pierre.
Trou #10 ; Hors limite à droite, piquets blancs du champ de pratique.
                 Zone de laisser tomber à gauche de la trappe de sable
Trou #14 ; Zone de laisser tomber sans pénalité près du vert si la balle est entre 
                la n de la haie et l'abreuvoir.
Trou #15, #16, #17 et #18 ; Hors limite - (clôture à droite).
Trou #16 ; Zone de laisser tomber avec pénalité entre les deux lacs.
Tourbière entre le trou #2 et #17 ; Zone de jeu interdit avec point le plus proche 
                 de dégagement complet sans pénalité. 
 -Les aménagements paysagers des tertres de départs sont des zones de jeu
 interdites avec point le plus proche de dégagement complet sans pénalité.

Règles locales
Trou #1; Zone de laisser tomber avant gauche et arrière droit
Trou #4, #5, #7 et #8 ; Hors limite (clôture à gauche).
Trou #6 ; Hors limite (clôture à droite) et Zone de laisser tomber avant
                la fosse de sable à gauche.
Trou #7 ; Hors limite - piquets blancs derrière le vert.
Trou #8 ; a. Hors limite (piquets blancs) à partir de la zone du garage jusqu'à
                 la clôture. 
                 b. Dégagement à droite du sentier si la balle est dans la clôture et/ou 
                 la petite aire de gazon à gauche du sentier. 
                 c. Zone de laisser tomber sans pénalité derrière la fosse de sable à 
                 gauche du vert si la balle est dans le sentier près du mur de pierre.
Trou #10 ; Hors limite à droite, piquets blancs du champ de pratique.
Trou #14 ; Zone de laisser tomber sans pénalité près du vert si la balle est entre 
                la n de la haie et l'abreuvoir.
Trou #15, #16, #17 et #18 ; Hors limite - (clôture à droite).
Tourbière entre le trou #2 et #17 ; Zone de jeu interdit avec point le plus proche 
                 de dégagement complet sans pénalité. 
 -Les aménagements paysagers des tertres de départs sont des zones de jeu
 interdites avec point le plus proche de dégagement complet sans pénalité.
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